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Armee 6

Une Organisation de cadres en vue de la resistance dans une Suisse occupee.

Le « Projet 26 »

Le 6 juin 1997, ä l'initiative du lieutenant-colonel Jean-Paul Grunenwald, une vingtaine d'officiers

ayant appartenu ä l'etat-major de la Brigade frontiere 3 se retrouvait ä Soyhieres pour visiter un ouvrage

desaffecte de leur secteur et, surtout, pour entendre le chef du « Projet 26 », le colonel EMG Efrem

Cattelan. Les medias avaient beaucoup parle de cette Organisation secrete en 1990, dans un contexte

marque par le pretendu scandale des fiches et des« affaires» au Departement militaire federal. '

8 Col Herve de Weck

Des journalistes et des

politiciens, opportunistes et
malhonnetes, portaient ainsi
une serieuse atteinte au credit

dont le pays beneficiait ä

l'etranger, le privant d'une
coUaboration internationale,
basee sur la confiance, dans
les domaines de la securite
et de l'anti-terrorisme. On
ne fournit pas des renseignements

qui ont demande des

annees de travail ä un Etat
qui risque de tout divulguer
sur la place publique...
Aujourd'hui, l'attitude qualifiee
de scandaleuse des Suisses et
de leurs autorites pendant la
Seconde Guerre mondiale
permet de satisfaire une
nouvelle fois cet inextingui-
hle besoin d'auto-llagellation.

Quelques constantes

Efrem Cattelan, qui est
docteur en droit, rappelle
d'emblee que, si l'on envisage

une resistance en territoire

occupe, soit de la guerilla
et du Sabotage, il faut en

creer les conditions, sinon
ces actions seront contre-
produetives. Environ quatre
cents personnes sur les mille
prevues, convaineues de ser-
vir le pays, se sont mises
volontairement ä disposition
et ont travaille dans le cadre
du « Projet 26 », en abrege
« P-26 ».

La resistance s'oppose ä

la puissance oecupante et ä

ceux qui collaborent avec
eile, soit au niveau gouverne-
mental et administratif, ainsi
qu'aux troupes d'occupation
et aux forces du nouveau
gouvernement. Un mouvement

de resistance comprend
au mieux le un pour cent de
la population, mais il peut
compter sur des sympathi-
sants et des gens qui s'en
sentent proches. Quoi qu'il
en soit, entre le pole de la
coUaboration et de la
resistance, il y a une majorite
silencieuse. Les deux camps
cherchent ä se l'attacher, les
resistants afin de se mouvoir,
selon l'expression de Mao
Tsc'-Toung, « comme des pois-
sons dans l'eau » clans les

villages et les villes, non dans

une sorte de reduit comme
le Vercors.

Cette « immersion » implique

qu'une partie importante
de la majorite silencieuse

ne rejette pas la resistance,
qu'elle aeeepte de ne rien
voir, de ne rien entendre et
de ne rien dire. On ne peut
pas en attendre davantage.
Cette regle s'est encore veri-
fiee lors des evenements de
1989 dans l'ex-Republique
democratique d'Allemagne
oü les manifestations, entre
autres ä Leipzig, rassem-
blaient au plus quelques
dizaines de milliers de personnes.

Par consequent, une
resistance, sans se vouloir eli-
taire, ne peut se fonder que
sur une partie bien precise
de la population.

Comment opere les resistants

Aujourd'hui, on voit
surtout des actions de combat

ä caractere militaire. On
met aussi en evidence la
resistance active et passive,
donc une repartition des
täches entre des groupes de
combattants et le gros de la
population. Dans les deux

' Ce compte rendu parait simultanement dans la RMS et le Bulletin de la Societe jurassienne des
officiers.
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Armee 6

cas, il s'agit d'un processus
psychologique qui demande
beaucoup cle temps pour se

developper : on n'ai rivera ä

rien, tant qu'il n'existera pas
un appui, politique et
economique, de la part d'une
autorite quelconque. Ainsi le
mouvement gaulliste pendant
la Seconde Guerre mondiale,
le Vietnam du Nord pendant
les guerres d'Indcx lune. Meme

constatation ä propos de
l'Afghanistan et de l'Europe
de l'Est en 1989.

Le « Projet 26 »

etait-il legal

Dans un passe recent, la
Suisse- se trouvait dans une
Situation politico-strategique
toute differente. « P-26 »,

Organisation de cadres, se situe
ä une epoque oü l'on pouvait

craindre une offensive
des forces du Pacte de Varsovie

contre l'Europe occidentale,

des Operations qui n'au-
raient pas laisse la Suisse de
cöte. La decouverte des plans
d'operations, ä Berlin-Est, a

confirme le realisme de nos
exercices operatifs et de
l'ensemble de notre preparation
militaire depuis le debut des
annees i960.

Durant la guerre froide,
plusieurs deputes federaux.
de gauche egalement ont eu
vent d'une Organisation
visant ä la resistance dans les

parties occupees de la Suisse

; ils acceptaient ce genre
de mesure, tellement la
menace leur semblait evidente.
Voilä les propos tenus par le
conseiller federal Villiger,
chef elu Departement militaire

federal, lors du rapport

d'armee ä Ölten, le 2
decembre .1994.

En 1979 ont lieu les
premiers contacts entre le
divisionnaire Gerhard Ochsner,
chef du service de renseignement,

et Efrem Cattelan,
charge de reprendre ce qui
a dejä e'ie organise'' et de clc'--

velopper im « Projet P-26 »,
clistinct et cloisonne par
rapport au « Projet 27 », un
reseau de renseignement
extraordinaire. dirige par le
colonel EMG Bachmann.
Cattelan doit recruter et instruire

des specialistes, au plus
un millier d'hommes et de
femmes, en respectant le

principe du cloisonnement,
donc de cellules autonomes.

Une teile Organisation creerait,

en cas d'occupation
du territoire, les conditions
d'une resistance en main des
autorites politiques, avec ä sa

tete, un chef choisi par elles.
La resistance n'est pas ä

proprement parier un moyen
militaire'. Pourtant, il est diL
Heile d'en separer les aspects
militaires et civils, puis de
les resoudre separc'-ment. Le
general Giap pretend que
la superiorite des Vietkongs
sur le corps expeditionnaire
francais s'explique pai une

Strategie equilibree tenant
compte des dimensions
politique et militaire.

En 1979 eclate l'affaire
Bachmann, Schilling, un de
ses collaborateurs, ayant ete
arrete par les autorites
autrichiennes en train de suivre
de trop pres des manceuvres
cle la Bundesheer, ce qui
entraine la mise en veilleuse
des activites «P-26»... En
septembre 1981, apres la fin
cle l'enquete menee par la
Commission de gestion du
Conseil national, le chef de
l'etat-major general, Jörg
Zumstein, confirme la mission

d'l Crem (lattelan et, en
avril 1982, aeeepte la
conception generale que celui-ci
lui soumet, creant ainsi les
bases pour le recrutement,
l'instruction et l'engagement
en cas d'occupation du pays.
La mise sur pied d'une
Organisation de cadres se poursuit

entre 1982 et novembre
1990, moment oü le Conseil
federal dissout le « P-26 »,
dont la liquidation va s'effectuer

sous le contröle d'une
commission d'enquete
parlementaire.

La charte de l'ONU recon-
nait le- droit ä la resistance,
de meme que les Conventions

cle Geneve qui, ä cer-

La mission d'Efrem Cattelan

Dans le but de retablir une Suisse libre, dans ses
frontieres d'avant le conflit:
- recruter et instruire une Organisation de cadres et de

specialistes techniques ;

- cre'-er et preparer les equipements et le materiel ;

- assurer la conduite et les liaisons, eventuellement aussi
ä l'etranger.
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taines conditions, accordent
le Statut de combattants aux
resistants. Ces conditions eint
meine ete nouvellement for-
mulees en 1974 dans l'article
74 d'un protocole additionnel

; elles n'obligent plus le
resistant arme* ä se distin-
guer de la population civile
et ä porter ouvertement son
arme avant le debut de
l'action.

En Suisse, la volonte politique
cle preparer, des le temps

cle paix, la resistance ressort
en 1957 de l'acceptation du
postulat jaeckle par le Conseil

national, dans le contexte
de l'invasion de la Hongrie

par les forces sovietiques,

ainsi que du Rapport du
Conseil federal du 27 juin 1973
sur la politique de securite de la
Suisse. Le groupe de travail
« Bachmann » de la Commission

d'enquete parlementaire,
ä la session de printemps

1981, en arrive ä la conclusion

que les mesures prises
par le Departement militaire

federal, dans le cadre des
projets « P-26 » et « P-27 »,
sont justes. II existe un cloi-
sonnemeni entre les deux
organisations dans le domaine

des personnels qui ne
lont pas partie de l'administration

federale. La mission
et les structures de ces deux
organisations sont conformes

ä l'Etat de droit et ä la
demoeratie.

Le professeur Grisel, dans
un avis de droit, a souligne
l'existence d'une base cons-
titutionnelle, mais l'absence
de bases legales formelles, ce
qui explique peut-etre que
les medias aient parle'1 d'-
armee secrete illegale », donc
criminelle. Une campagne
cle desinformation classique

L'organisation
« P-26 »

Cette Organisation de
Caches comprend des cellules
de base, soit des petits grotili

resistance armee selon le Conseil federal

« Une oecupation du pays ne doit pas signifier la disparition

de toute resistance. Un adversaire doit compter, dans
cette Situation egalement, non seulement avec de la
resistance passive (Ablehnung), mais egalement avec de la
resistance active. Cet element, dans son calcul des profus et
des pertes, doit etre un element positif pour nous.

La resistance armee contre la puissance oecupante doit
s'en tenir aux limites fixees par le droit de la guerre
concernant la participation et les conditions de l'utilisation

de la force. Elle ne peut pas etre organisee prcalablc-
ment comme la defense militaire ou la defense civile.
Cependant, toutes les possibilites de creer une resistance
active doivent etre exploitees assez tot. »

Rapport du Conseil federal du 27 juin 1973 sur la politique de

securite de la Suisse, chiffre 46.

'

Le colonel EMG Efrem Cattelan.

pes, reparties dans l'ensemble

du pays. Elles n'ont
aucun lien les unes avec les
autres et travaillent, chacune
pour leur compte, sous une
direction commune. Toute
la hierarchie est definie par
les fonctions, pas par des
grades militaires. A ces
cadres viennent s'ajouter des
techniciens dont l'instruction
en periode d'occupation
apparait impossible. Comment,
dans une Suisse occupee,
instruire les techniques de
Sabotage ou entrainer les
liaisons i adio

Seuls les membres d'une
cellule se connaissent ; chaque

responsable ne connait
donc que son superieur
immediat et ses subordonnes
directs. II existe deux etats-
majors identiques, le
premier devant conduire, aussi

longtemps que possible,
depuis des parties non oecu-
pees du territoire suisse, le

RMSN* 2 -1998 31
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second devant se tenir pret ä
le faire depuis l'etranger ou
un endroit que le pouvoir
politique legitime considere-
rait comme judicieux. Le
choix par celui-ci du chef de
la resistance, une personnalite

charismatique, intervien-
drait au moment oü la Suisse
serait occupee.

Des preparatifs ä l'etranger

s'averent donc inutiles,
mais il convient de prendre
des mesures organisationnel-
les et materielles, constituer
les movens qui deviendraienl
indisponibles en cas
d'occupation : equipements de
transmissions, materiels de
chiffrage, armes, munitions,
explosifs, materiels de securite,

materiels sanitaires. Ces
biens sont Stockes dans des

depöts centralises, que seuls

quelques membres des etats-
majors de conduite connaissent,

d'oü ils ne sortiraient
que sur ordre du chef de

l'Etat-major general.

L'elargissement de
l'organisation cle cadres en une
structure operationnelle de
resistance et l'instruction des
nouvelles recrues n'intervien-
draient qu'en cas d'occupation,

sur ordre des autorites
politiques. II faudrait donc
plusieurs mois pour que la
resistance atteigne le degre
d'efficacite souhaite.

II n'existe pas beaucoup
de Solutions pour structurer
une Organisation de resistance.

II faut assurer la liaison
entre les etats-majors de
conduite et les autorites politiques

d'une part, et les groupes

de resistants d'autre part.
L'organe superieur de la re-

Genres de cours

Les cours ont une duree de 3-4 jours ; on attend cpie le
membre en suive 1-3 par annee, ce qui represente en tout
10-12, soit 30-40 jours d'instruction. L'instruction est re-
partie sur une periode de 5 ans.

- 3 cours d'introduction (« Projet 26 •-, comportement
discret)

- 3-6 cours techniques
- 3 cours pour responsables
- instruction dans le cadre de la cellule d'une duree

d'une semaine, qui est integree dans le rythme de vie
normale.

Cette instruction est donnee ä proximite du lieu de domi-
cile des participants, parfois dans des infrastructures
speciales. Les participants ne doivent pas informer leur en-
tourage des raisons de leur absence, ä l'exception de leur
conjoinl (e).

sistance a besoin de
renseignements, bases indispensables

des appreciations de
Situation qu'il etablit ä son

propre usage, mais egalement

ä l'intention de l'autorite

politique. II s'agit de
coordonner le combat psvcho-
logique avec l'information et
la propagande, de transporter

les hommes, les materiels
et les messages. Si l'on veut
eviter la contre-productivite,
c'est uniquement au debut
d'une occupation que l'on
peut se contenter d'une
resistance passive et de
sabotages.

D'emblee, dans le « Projet
26 », il y a un strict contröle
financier mais, dans la foulee
de l'affaire Bachmann-Schil-
ling, les procedures sont
affineres, ce qui va permettre de
retablir la confiance perdue.
Les cemtröles, ä foccasion
de* la liquidation ne revele-
ront aueune irregularite.

Recrutement
et instruction

Comme membres d'une or-
ganisation clandestine n'en-
trent en consideration que
des personnes dignes de
confiance, independantes et
capables el'assuiiicr des
responsabilites, mais qui ne sortent
pas de l'ordinaire (unauffällig),

psvchologiquement, pro-
fessiomiellement, socialement,
politiquement, sportivement
ou militairement, donc des
Suisses et des Suissesses

movens. Cela exelut d'emblee

les parlemeutaires, les
chefs d'entreprise, les radios
amateurs, mais aussi les indi-
vidualistes, les personnes im-
bues d'elles-memes et, bien
entendu, les alcooliques et
les toxicomanes. Les candidats

doivent encore etre liberes

de leurs obligations
militaires ou exemptes de service

militaire, puisque, en cas
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de crise, ils ne pourraient
pas se mettre ä disposition
de l'organisation. Pour trouver

les hommes, pas trop de
difficultes; les femmes, en
revanche, posent un probleme,

car il leur est plus difficile
de s'absenUi ave< un altbi

credible, pour suivre un
cours ou un exercice

La formation des personnels

comprend l'instruction
de base et l'instruction
technique que chacun doit recevoir,

la conduite et l'instruction

au niveau du groupe.
Dans une Organisation
clandestine comme le « P-26 »,
seuls un comportement
discret, c'est-ä-dire le Camouflage

d'une activite secrete dans
une vie normale de citoyen
moyen, et le maintien du
secret evitent cle mettre en
danger les autres membres.
Le principe selon lequel les
membres d'une cellule
doivent avoir leur lieu de domi-
c ile dans la meine region est

apparu judicieux. comme celui

qui veut que chacun ne
sache que ce qui lui est
indispensable. En revani he. on

Le commandant de corps Zum-
Sll'lll.

ne saurait cacher qu'il s'agit
de preparer la resistance en
territoire occupe. C'est le
membre qui detei mine sa

disponibilite'- ; on ne le con-
voque donc pas ä un cours
donne, mais on lui propose
plusieurs periodes d'instruction.

La securite, qui doit l'em-
porter sur la rationalisation,
a des implications dans
l'organisation de l'instruction :

de nombreuses matieres
doivent etre traitees clans des
entretiens personnels, afin
de ne pas avoir dans le meine

groupe des personnes
qui ne doivent pas se
connaitre. Dans les cas les plus
favorables, on peut travailler
avec des effectifs variant entre

deux et quatre personnes.

L'experience a montre
qu'il etait possible de respecter

de telles servitudes : entre

1987 et 1989, il fut organise

annuellement 1300 jours/
homme d'instruction.

L'instruction technique
comprend le renseignement,
la guerre psychologique, le

Sabotage, la radio sur ondes
courtes, le service du courrier.

Comme le <• P-26 » est

une Organisation de cadres,
on insiste particulierement
sur la conduite mais en
tenant compte des besoins
differents des responsables aux
echelons inferieurs et de

ceux des etats-majors de
conduite. Conformement aux
experiences faites dans
l'armee, les membres des etats-
majors cle conduite forment
eux-memes les instructeurs,
ainsi que les specialistes
de leur domaine. Dans ces

cours, meine s'ils ne connais¬

sent pas l'identite de leurs
stagiaires, ä l'exception de
leur nom de couverture et
de leur fonction, ils peuvent
juger de leurs qualites, ce
qui s'avererait de grande utilite

ä l'engagement.

Bilan

Aujourd'hui, on peut se

poser la question de savoir
ce qu'une Organisation de
resistance peut faire et si la
preparation d'une teile
Organisation se justifie en temps
de paix, le but de ces preparatifs

etant le retablissement,
apres une oecupation, d'un
ordre fonde sur l'independance

et la liberte.

Le colonel EMG Cattelan,
tenant compte de toutes les

peripeties qui ont entoure la

divulgation, puis la liquidation

du « Projet 26 », se
declare decu par l'attitude de
certains politiciens et deputes

federaux qui, au depart,
s'etaient declare d'accord
avec une Organisation de
cadres devant rendre possible
une resistance en territoire
occupee ; dix ans plus tard,
ces personnalites se disaient
offusques d'apprendre l'existence

de cette Organisation
et clamaient leur Indignation

Ce manque de courage,

ce double langage, que
l'on constate aussi dans d'autres

domaines, expliquent
dans une certaine mesure le

manque de confiance et la
desaffection de l'opinion face

ä la classe politique et l'in-
quietant abstentionnisme qui
mine notre demoeratie semi-
directe. Le commandant de

corps Zumstein, chef de
l'etat-major general lors du lan-

RMS N* 2 - 1998
33



Armee 61

cement du « Projet 26 », ex-
primait en prive des
sentiments analogues.

II serait pourtant illusohc*
de croire que 1000 personnes

pourraient retablir ce

que 100 000, avant elles, n'au-
raient pas pu conserver. De
Gaulle et Tito incliquent
pourtant une voie dont la
Commission d'etude pour les

questions strategiques, sous
la presidence du professeur

Karl Schmid, avait pris
conscience en 1969 : « La
resistance doit se montrer efficace.

lorsque cessent les combats

defensifs. La volonte'-

d'independance ne peut
alors se faire sentir que sous
forme de resistance contre la
puissance oecupante. Cette
volonte prend une dimension

qui dc'passe la simple
signification symbolique. Meine

dans le cas oü la liberation

ne s'avere possible qu'a¬

vec 1 aide el une tierce
puissance, la position future de
notre Etat dependra, dans
une large mesure, de ce que
nous aurons fait pour nous
liberer. Le succes effectif cle

la resistance- se mesure peut-
etre moins ä l'ampleur des
degäts qui ont ete infligc'-s ä

l'ennemi, mais surtout au
fait que la communaute-
internationale saura que la
nation n'a pas capitule. »

H.W.

Nouvelles breves

Suisse

La Suisse a organise
un seminaire sur le droit
des conflits armes

¦ Dans le cadre du Partenariat

pour la paix, la Suisse, Etat depo-la pai:
e dessitaire des Conventions de Geneve,

a organise pour la premiere
fois un colloque qui a reuni plus
de 30 officiers provenant de 15

pays. Cette rencontre avait ete

organisee conjointement par le

Departement militaire federal et le

departement federal des affaires

etrangeres. Des Conferenciers de
haut rang etaient presents : l'ancien

commandant de l'IFOR en

Bosnie-Herzegovine, l'amiral
americain Leighton W, Smith, le

brigadier George Chiweshe du Zim-

babwe, le divisionnaire Anthony
P.V. Rogers de Grande-Bretagne
et l'auditeur en chef de l'armee
suisse, le brigadier Jürg van
Wijnkoop.

Ces travaux ont mis en evidence

que le droit des conflits armes
fait partie integrante de la formation

militaire. L'augmentation du

nombre de conflits internes et de

caractere ethnique cree de

nouveaux defis dans l'application
des regles de comportement
militaire, ce qui necessite une instruction

particuliere de la troupe. Le

respect du droit des conflits

armes et la poursuite penale des

criminels de guerre constituent
des prealables ä un retour ä une

paix durable.

Fondation du Swiss IISS
National Committee

Fonde en 1958 ä Oxford, le

Institute for Strategie Studies,
devenu depuis The International
Institute for Strategie Studies a
toujours connu une presence suisse
dans ses rangs, ainsi qu'au sein
de son comite. Ce centre de
recherche publie notamment le Military

Balance, tres cote, ainsi que
les Adelphi Papers et le Strategie
Survey. Fin de la guerre froide

oblige, l'Institut concentre aujourd'hui

ses efforts sur la securite
regionale (50 %), le maintien de la

paix et la resolution des conflits

(20 %), l'usage de la force armee
et le contröle des armements
(20 %), ainsi que sur des questions

liees ä la prise de decision

strategique (10%). L'economie

privee a de son cöte reconnu
l'interet de telles etudes notamment
dans le cadre de ses analyses de

risque. Reunis recemment ä
Zürich, les membres suisses de l'IISS

ont decide de donner un tour plus
formel ä leurs relations en creant
un comite national, preside par le

divisionnaire Däniker, par ailleurs
membre du Comite de l'IISS.
(novembre 97) (S. Cz.)

L'Association romande
du train

Depuis le 22 novembre,
l'Association romande du train regrou-
pe, non seulement les officiers du

train et les veterinaires, mais
egalement les sous-officiers du train.
Ce regroupements des forces
permettra de mieux s'engager dans
la defense du cheval d l'armee et
de l'elevage du Franche-Monta-

gne. Le nouveau comite, compose
d'officiers et de sous-officiers,

est preside par Christian Brunner
de Fontaines (NE). Les personnes
interessees par une adhesion peuvent

prendre contact au tel + fax

032/853 52 79.
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